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O RDONNAN CE
-Pour loger les troupes, dans certaines occafiots, ch-t les

habitans des campagne.s, et qui pourvoit aux tranf
ports des effets du gouverneinëiit.
'EXI ÊK.jNCE ayant démòntré que, par la fituation locale de cette Province, on ne
peut [e difpenler, dans quelques circorillices de loger les troupes chés les habitans des

campagnes ; et qu'étant, par la même raifon, ImpoIlible de faire parvenir en tous tems les mu.
jitions de guerre, de bouches et autres effets du gouvernement aux différens entrepôts, ainfi'
'qu'aux frontiéres, fans l'aide des habitauis, qu'il init flatué et ordonné par fon Excellence le
Gouverneur en chef et le Confreil Légiflatif de la Province de Québec, et il eft, par ces préfentes
Ratué et ordonné par l'autorité d'iceux, que tous particuliers ten:nt feu et lieu dans les cama
pagnes, et qui ne font point exempts par cette ordonnance, feront obligés, lorfqu'ils en feront
-equis parles Capitaines des Milices, par les ordres du gduvcrnement, de loger, fournir les

voiîures èt conduire les bateaux, de la maniére qui fera expiliquée ci-après.
Lorfque les troupes et les Milices feront cii marche, le Commandant du bataillon bu du dé-

tachement fera préfeñter aux Capitaines des Milices, ou aux plus ànciens fficicers des pa.
foilfes, l'ordre du Capitaine-Général ou du Commandant en Chef, doiut il fera muni, tt dans
des cas extraordinaires, où i! ne pourroit fe procurer un tel ordre, il s'adreffera par écrit aux
lits Capitaines ou plus anciehs Officiers qui,. fans perte de tems, feront la diftribution des
ogenens au plus grand avantage de la riarche (les troupes, et à la commodité des habitahs ;

le Commandant du bataillon ou détachemeni pourra, pendant la marche, exiger des Capitaitics
des Milices-deuuevoitures à fon ufage, deux pour l'état majér, et quàtre par compaqüié dé cin-
quante hommes; les dites voitures feront relevées de paroiffe en paroiffe, à moins qu'il sie fôit
nentionné dans l'ordre, qu'elles accompagneront les troupes julqu'à la fin de la marche du

jour. Les Capitaines ou les plus anciens Officiers font autorifés de commahder dans leurs pà:
roif es réciproques les dites voitures ; et quiconque négligera ou refufera de fournir des voiturès
et de lô,er, comme il cit dt ci-deffus, encourra une amende de vingt fhellingo, et pour-une
récidive ude amende de cinq livres, ou un emprifonitement qtfi n'excédera point .quin:iejouts.

II. Dans le cas où les troupes, ainf qjue les Milices en détacHement, feroierit obligés de pren.
dre leur quarricr d'hi%'cr chée s p ticulierdffamnagnps; officier major-chargé dý ce détail .
par l'ordre du Capitaine-Général, ou en fon abfence du Contiaridant en Chefi fera une répartition
du nombre que chaque paroiffe logera, et enverra les ordres en conféquence aux Capitaines'
des Milices qui régleront les logemens pour les officiers et les foldats, prenant les mefuires les
plus fages pour ne point géner le piopiétaire de la maifon; mai cepéndant avec égird pour
les troupes. Le logement une fois établi, le Capitaine en fera un rappâ'rt, et il fie pourra êtré
changé fans fa participation. Les foldats feront logés par deux, et un feul dans les maifons peu
aifées; il leur fera fourni un lit pour deux,' ayant une paillaffe, couvertures et une paire dle
draps qui fera changée tous les mois comme auffi la place au feu de l'hôte avec liberté d'y,
faire leur ordinaire. Les officiers auront une chambre telle qu'elle [e trouve ci canpagne:
mais qui ne fera point celle du inaitre, une table, trois'chaifes, et le logement pour fon dos.
nefltique, comme pour un foldat - il aura l'ufage du feu de l'hôte, avec l'aifince d'y faire faire

fon ordinaire. S'il veut avoir un feu particulier dans fa chambre, le bois lui fera fourni fuivâxnt
fon rang, conformément au léglement que fera le Capitaine-Général, ou le Commandant ci
chef, par tous les habitans de la paroiffe, fur une répartition du Capitaine des Milices, ou du
plus ancien officier.

Les Capitaines ou les plus anciens officiers pourvoiront auffi au logement pour les corps
de garde, ayant foin qu'ils foient dans l'endroit le plus commode aux troupes, Ct le bois leui
fera procuré, ainfi qu'il ctl ordonné pour les officiers.

• S'il arrive que les Commandans des corps en quartier ayent befoin de voitures pdur le
fervice, ils en fetont la demande par écrit aux Capitaines des Milices qui les comninanderont
(en fpécifiant l'ufage pour lequel elles font deflinées.) Tous particuliers qui contreviendront à
aûcune des claufes contenues dans cet article, qui n'en font point excmpts par cette ordonnance,
encourront une amende de dix lhellings pour la picimiére contravention, et dé vingt flhellings
pour chaque contravention fubféquente.

I 11'. Si les troupes fur la marche, ou en quartier fot quelques iifultes, ou commetcnt
des défordres, celui qui aura été offenfé portera fans délai fa plainte, foutenue de preuves, aux
Capitaines des Milices, ou au plus ancien officier de la compagnie dont il dépend, qui le con-
duira auflitôt devant l'oflicier commandant les troupes dans la paroife ;, i cet officier ne rend
point juflice, ils la feront parvenir au Com:iandant du poile principal le plus voifin, et dans'
le cas où ils n'en obticndroient point fatisfaaion, ils cindrefferont au Colonel du Dillria ou au
plus ancien officier major qui mettra la plainte devansit le Capitaince-Général, ou en Ion abfenc
devant le Commandant en Chef pout en décider.

IV. Qu'il foit aufli flatué et ordonné, que tous Propriétaires et fcrmiers de terres, et tous ai-
tres, tenant feu et licti cn campagncct qui n'eu foftl point cxceptés par celte ordonnance, four,
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niront, fur les ordres du gouvernement et à la réquilition des Capitaines des Milices, cilacu i
leur tour, des voitures ct conduiront .les bateaux, ainfi qu'il fera détaillé ci-après. Les charre-
ticts des villes et fauxbourgs feront auffi obligés de fournir à leur tour des voitures, dans tous les
cas où le gouvernement fera dans la nécellité d'avoir bef'oin de charrettes, traines ou autres voi-
tures, pour tranf'ports de vivres, munitions-de guerre; bagages des troupes et autres effets. D'a-
près les ordres du Capitairie-Général, ou du Commandant en Chef, le Commiffaire du diflria,
pour la direa ion des traniports, enverra les ordres aux Capitaines des Milices, qui commanderont
refpeEkivement le nombre qui leur fera demandé, en leur mentionnant le lieu du rendez-vous.
Dans toutes occafions la charge des 'Voitures ne pourra excéder fix cens livres pelant, fuivant
que les chemins le permettront, et ces tranfports le feront toujours de paroilfe en paroifre, ex-
cepté que le Capitaine-Général, ou en fon ablènce le Comrnarldant en Chef, le jugeant nécefTaire

Amenaespontni. pour l'avantage du fervice, ne donne ordre de les employer la journée entiére, ou plus, fi le
gligence qirefus. càs l'exige. Lôrique les tran[porth fe feront par eau, les bateliers auront deux jours, après

avoir été cominandés pour fe préparer, et enfuite ils fe rendront au jour fixé chés leurs capi-
taincs qui les feront conduire par un officier ou fergent à l*'eidroit qui aura été indiqué dans l'ordi e.
Tous ceux qui négligeront ou reftuferont de fournir des voitures ou de marcher pour le fervice des
bateaux, conformément à ce qtil cil énoncé dans cet article ; qui délobéiront ou quitteront le fer-

Amendnsp r4- vice fans avoir été duement congédiés, encourront une amende de quarante lhellinîgs, et pour une
is feront emploin. feconde contraventioh, butre une amende de cinq livres, un mois de prifin, et il en fera le mêe

pour chaque contravention de cette nature; et toutes perfonnes emploïées dans les tranl'ports par
eau ou par terre qui n'obéiront point à ceux qui en auront la conduite, -païeront une amende de
dix ihellings, et pour une récidive ils feront mis pour huitjouts en prifoun.

Le% capitaines de .V. Les Capitaines des Milices ou les plus anciens officiers enveiront réguliérement au Commif.
milices envetont u faire du diatria, pour- la direalion des tranf'ports, par l'officier ou lergent qui conduira une
rôle de la brigadede brigade, un rô!e de la dite brigade, y ajoutant les noms de ceux qui auront manqué leur tour,
eCfaipgne, expliquant fi c'en par abrence, maladie, ou par quel autre motif. Et pour prévenir les abus,

les Commiffaires, pour la direaion des tranfports, tiendront chacun un régître dans lequel ils
écriront le nom, furnom et la paroiffe d'où font les particuliers ainfi emploiés.

Amendes fur les Tous Capitaines et autres officiers des Milices qui feront convaincus d'avoir agi avec partialité,cipuin de milices, d'avoir exempté quelqu'un fans y avoir été pleinement autorifés, qui 'en comnmanderont d'autr es,pour rt ' iéo
eco.uite. hors de leur tour, ou qui méfuferont en aucune autre maniére de leur autotité, païeront une

amende de quarante lhellings, et pour une feconde fois ils pourront être condamnés à cinq li-
vres.

VI. Lorrque lcs amendes infligées pour contrai'entions commifes contré cette rdonnance n'excé-
Man;é,e de p-t"' deront point dix ihellings, un Commiffaire de la paix; et lorfque l'amende excédera les dix fiel-

f "ivre le • mendes. lings, et qu'il y aura peine d'emprifonnement, trois Comnmilfaires de paix, cl, et font par ces
pélentes autorifés d'entendre toutes inFnrma-,tionç, et décidcr fomtian ircncnt chaque contravcntion
contre le fens de cette ordonnance, pour infliger les peines et prélever les amendcs, avec les~fiais
de voyage et autres de celui qui aura pourfuivi, par un ordre de faifie fous fon, ou leurs feings
et eaux, et de remettre l'argent qui ci proviendra au Receveur-Général de fa Majeflé, pourl'u-
fage de fa Majellé; il fera loilible à celui qui fe trouvera héé par le jugement ou décifion des

ceamins cas. dits Commxnifl'aires de paix, impofant une amende au-deffis de quarante lihellings, ou qui por tera
peine d'cm prifonnemuent pour plu.s <le h:uit jours d'en appeller au Gouverneur et Conlîl de cette
Province, dont cinq membres ou plh.s (autres que les Comniffaires de paix qui auront rendu tel
jugement ou décifion) avec le Gouverneur, le Liet.tenant-Gouverneurou le julige ci Chef.confli-
tueront une cour d'appel à cet égard, qui cl par ces préfentes autuifée d'entendre et décider dé-
finitiveinent.

iretu;ers exempts VII. Les Membres du Confeil de fa Majeflé, les Juges, les Cnmmiffaires de paix, les feigncurs
Pomt. e na primitifs, la nobleffe, les officiers à demie-paie, les communautés religieufes, les colléges de

Québec et de Montréal, le clergé en général, les Capitaines des Milices en office, ainîfi que ceux
qui ont leur retraite, font exempts de loger, de fournir des voitures et de marcher pour le fervice
des bateaux, et pourront auffi chacun avoir un domeflique exempt. Les maîtres de poile avec
chacun deux domefliques, les foeurs miffionaires de la congrégation avec un domeflique; les
officiers fubalternes et fergens des milices font également exempts de logemens et de tous fervices
de tranfports. Les notaires, médecins, apoticaires et chirurgiens duement autorifés, les maî-
tres d'école, aufli duement autorifés, un aide de poile et un bedeau dans chaque paroiffe, font
exempts de tous fervices de tranfports. Les meuniers avec un donieflique en font aufli exempts.
Les veuves des Capitaines des Milices, pendant leur veuvage feulement, jouiront des mêmes ex.
cmptions que les Capitaines; comme aufli tous autres que le Capitaine Général ou le Comman-
dant en Chef exemptera fpécialenent fous foi feing et fceau.

Application des VIII. Qu'il foit de plus flatué et ordonné parla dite autorité, que les différentes amendes et
amendes et peines. peines ci-deffus mentionnées, qui font par ces préfentcs accordées et réfiervées à fa Majeflé, fes

héritiers et fucceffeurs, pour l'ufiage public de cette Province, et le foutien de fon gouvernement,
pourront être appliquées, le tout ou partie, de la maniére que le Gouverneur en Chef ou le Com-
mandant en Chef, pour lors, le jugera le plus convenable à l'ufage et aux fervices que cette or.
donnance à intention d'étendre et d'exécuter ; et qu'il fera rendu compte de ces mêmes amendes
et peines, et de l'emploi qui en aura été fait, à fi Majeflé 'es héritiers et fucceffeurs, ou aux
Comumiffaires du tréfor de fa Majellé qui feront alors; et que tel compte fera examiné par l'Audi-
teur-général de fa Majeflé pour les colonies, ou fon député.

. IX. Quelques réglemens utils pouvant être convenables à la bonne adminifiration des troupes
a°" G eu ,de des Milies, f'oit en marche ou en quartier, 'ainfi qu'aux tranfports des effets du Roi, qui aurmi'ent

fAife de noucaux pu être omis dans cette ordonnance, il et flatué et ordonné, par la dite autoiité, que le Gou-
safmens' verneur

z.,',



(3)
verneur ou le Commandant en Chef, pour lors, el autorifé à fai-é tels houveaux régleniens que
l'expérience lui fera juger néceffaires. Pourvû néanmoins, que ceux qui y contreviendront par
défobéiilance ou négligence, ne pourroit être condamnés à une amende plus forte que qua.
radte fbellings, qui fera perçue et emploïée, ainfi'qu'il eft établi ci-deffus.

(Signé) DORCHESTER.
Statué et ordonné par lafufdiite atUoitê, et p'Ja ek Confeilfous le Sçeai Public de la Pro.

vince, en la Chambre du Cofil, au Chdteau St. Louis,, el la ville de Québec, livingt-
troijfiéme joùr d'Avril, dans la vingt-fepiteme anné du Règne de notre Souverain Seigneur
GEORG E Trois. par la Grce d< Dru, Roi de.laGrande Bretagne de France et d'Ir-
lande, Difefeur de lafoi, &c. ic. &c. et dans l'année de notre Seigneur mil fept cens.

Par ordre de Son Excellence,

Traduit par ordre de Son Excellence, (Signé) . J. WILLIAMS, G. C. L,
' F. J. CUGNLT, S. F.

O R D R E S du Quartier. Général.
QUARTIER GENERAL, Québec, le 2me Mai, 178.

L a plu.au Cornmanaant ei Chef, d'autorifer et d'oi-dónnerqiue'rous fervi'cei publics, faits eri
obeiffance aux.réglemens d'une " Ordonnance pour loger les troupes dans certainea occafioni

chez les habitads des campagnes, et qui pourvoit aux tranfports des effets du Gouvernement,"
foient continués d',tre payés luivant le tarif a&uellement en force, jufqu'à nouvel ordre..

Et il eft encore. ordonné que lorfque les troupes ou milicés feront mifes en quartier dans les,
paroiffes de campagne pour un terÀs -au-dlà' de fel$t jours, et 'qie les' proportous du bois de
chauffage reglées pour les dficiers et pqur les corps de garde, feront fournies par les habitans,
conformément à la dite Ordoqnance, le bois ainfi fpurni fera payé au même prix auquel le
bois le vend communément dans dans la même paroiffe, ou dans le voifinage.

Tous ces payemens feront' faits, immédiatement après que les fervices feront parfaitement
éxécutes. (Signé) FRANs. LE MAISTRE, S. M.

Q U E BE C, 4u Mai, 17,y.
MoNsIEUR, .

rE vous envoye, par ordre de Con Excellence le Commandant en Chef, les deux ordoniancei
,1 qui doivent régler à l'avenir les Milices, le logement des troupes,- ainli que le tranfport des
ellets du gouvernement; vous les ferez lire trois Dimanches de fuite à la porte de l'églife à l'if.
fue de la niefre paroifflia!e, afin que chacun-paiffe 'en être infiruit et s'y conformer.

Vous recevrez aulli avec la iéfente, 1 odre du Quartier Général, par lequel vous vernez (fins
doute «vec joie) que les tranfports ferpnt pay.és.aux prix qu'ils l'ont été piécédemment, quoique
toutes choies foient aujourd'hui beaucoup meilleur marché dans la Province, vous y renmarque.
rez avec la même feufibilité que dorénavant le bois fourni aux officiers et aux corps de garde
dans les quartiers, lorfque les troupes y relieront plus de fept jours, fera payé au prix courant
de l'endroit. Poui la fatisfaélion de tous ceux qui pourront y être intéiefrés, je joins ici le tarif
de ces difféicns prix. . . à . -

Après tant de preuves de la bonté et de la fage prévoyance du très Honorable Lord Dorchef-
ter, notre Gouverneur Général, on doit croire que chaque perfonne dans ce pais s'empreffera de
lui en témoigner fa reconnoiffance, tant par fon zèle pour le fervice de la patrie que par fon
obéiffance clans l'exécution des ordres du gouvernement.

C'et dans cette efpérance que je fuis avec eflime,
Votre très humble obéiffant ferviteur,

A Monfieur le Capitaine de Milice,
A (Signé) F R À N. B A B Y.

EXTRAIT des Ordres du Quartier Général.
QUEBEC, lc 25mt de Juillet, 1796.

L a plû au Cdmmandant en 'Chef d'ordonner que le bois de chauffage fait fourni aux
Hopitaux des Rég:mnns dant les qartiers de campagne, et qu'il foit payé fur le même

pied avec le bois fourni aux officiers et corps de garde, fuivant lès Réglemens du 2m" de
Mai, 1787. (Signé) JAMES GREEN, S. M.

PR OPORTIONS du bois de èhauffagé dônt la livraifdn a été cidonnéé pâur lei liopitaux des
Regimens dans les quartiers de campagne pendant l'Hiver; Savoir:

Pour chaque Hopital où le nomibre de Ma-. .
lades n'excidera point vingt, i Crde par femame,

Et où il y aura plus que ce nombre, 2 do. - do.
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